
2. Situation socio-économique

2.1. Pauvreté et développement humain
❑ 75 % de la population vit sous le seuil national de pauvreté (2022).
❑ L’Indice de développement humain (IDH) s’établit à 0,49, plaçant le pays au 182ᵉ rang sur 192 (PNUD, 

2023).
❑ L’Indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM) touche 65,7 % des Malgaches.
❑ La pauvreté est principalement rurale (80 %), alimentée par la faible productivité agricole, l’informalité 

et le sous-investissement dans les infrastructures et les services publics de base.
❑ Les inégalités territoriales et de genre demeurent fortes, notamment en matière d’accès à l’éducation, à 

la santé et à l’énergie.

2.2. Emploi et économie
❑ L’économie malgache repose sur l’agriculture (25 % du PIB), les services (55 %) et les industries 

extractives.
❑ 96 % des emplois sont informels, dont 98 % chez les jeunes de 15 à 24 ans.
❑ Le salaire minimum reste parmi les plus faibles du continent (environ 45 USD/mois).
❑ Le taux de chômage officiel est faible (moins de 5 %) mais masque un sous-emploi massif et une faible 

productivité.
❑ Les jeunes (représentant plus de 60 % de la population) sont confrontés à des perspectives limitées : 24 

% ne sont ni en emploi, ni en formation, ni scolarisés.
❑ Le travail des enfants demeure préoccupant : près de 47 % des enfants de 5 à 17 ans y sont impliqués, 

souvent dans l’agriculture et les petits commerces.

2.3. Capital humain et inclusion sociale
❑ Le taux de malnutrition chronique (retard de croissance) reste élevé à 39,8 %, tandis que la 

malnutrition aiguë touche 7,7 % des enfants.
❑ L’accès à une éducation de qualité reste un défi : moins de 3 % des femmes achèvent le secondaire, et 

l’analphabétisme touche 25 % des adultes.
❑ Les femmes et les filles subissent des inégalités structurelles : Madagascar se classe 156ᵉ sur 193

selon l’Indice d’inégalité de genre. 36 % des femmes de 20 à 24 ans ont eu un enfant avant 18 ans, et 39 
% étaient mariées avant 18 ans. Seules 4,4 % des femmes disposent d’un compte bancaire.

❑ Les personnes handicapées (estimées à 5 % de la population) subissent une double exclusion : 
seulement 44 % des enfants handicapés sont scolarisés contre 70 % des autres enfants.

2.4. Gouvernance et politiques publiques
❑ Le pays souffre d’une faible capacité institutionnelle, d’un sous-financement chronique de la 

protection sociale et d’une forte dépendance aux financements extérieurs.
❑ Moins de 15 % de la population bénéficie d’au moins une prestation de protection sociale.
❑ Les politiques sociales demeurent fragmentées, avec une coordination intersectorielle insuffisante.
❑ Malgré des avancées normatives (nouvelles stratégies nationales pour la protection sociale, le genre, la 

jeunesse et le handicap), la mise en œuvre reste limitée faute de ressources et de suivi.

FICHE PAYS – MADAGASCAR

1. Situation géographique
• Madagascar est un État insulaire situé dans l’océan Indien, au large de la côte sud-est de l’Afrique, séparé du 

continent par le canal du Mozambique. Avec une superficie de 587 000 km², c’est la quatrième plus grande 
île du monde.

• Le pays compte 23 régions administratives, la capitale est Antananarivo.
• La population est estimée à 29,6 millions d’habitants (2024), avec une croissance démographique rapide de 

2,8 à 3 % par an.
• Le climat est tropical, marqué par une forte variabilité régionale — humide au nord et à l’est, semi-aride au 

sud. Madagascar est particulièrement exposé aux catastrophes liées aux aléas naturels récurrentes : 
cyclones, sécheresses et inondations. Ces chocs climatiques récurrents représentent un coût annuel estimé 
à 1 % du PIB, selon la Banque mondiale.



1. Réduction de la pauvreté et développement humain
Le SNU favorise un accès équitable à l’éducation, à la santé, à la 
nutrition, à l’eau, à l’assainissement et à la protection sociale, tout en 
renforçant l’inclusion économique.
✓ Éducation et santé : 1,2 million d’élèves bénéficient de la 

réhabilitation des écoles et de la formation des enseignants ; 3,5 
millions de personnes accèdent aux services de santé et de 
planification familiale.

✓ Nutrition : Soutien aux cantines scolaires, traitement de la 
malnutrition et agriculture sensible à la nutrition.

✓ Protection sociale : Mise à jour de la stratégie nationale (2024–2030) 
et extension du Registre social unifié (1M+ ménages).

✓ Résilience aux chocs : Programmes de réduction des risques de 
catastrophe et promotion d’atténuation et adaptation au 
changement climatique.

2. Emploi productif et autonomisation économique
Le SNU soutient la création d’emplois décents et durables et une 
croissance inclusive.
✓ Emploi et infrastructures : Projets à forte intensité de main-d’œuvre 

(routes rurales, irrigation, écoles) créant emplois et résilience.
✓ Jeunesse et entrepreneuriat : INCUBOOST et FIER soutiennent 

innovation, incubation et accès au financement pour jeunes et 
entreprises dirigées par des femmes.

✓ Droits du travail : Appui au nouveau Code du travail (2024), 
conventions OIT et Politique nationale santé-sécurité.

✓ Travail des enfants : Soutien au Plan national (2025–2035) pour 
éliminer le travail des enfants et favoriser la transition vers le travail 
formel.

3. Inclusion sociale, égalité des genres et droits humains
Le SNU promeut l’inclusion et l’égalité via une action multisectorielle.
✓ Égalité des genres : Plus de 70 % des programmes favorisent 

l’égalité, l’autonomisation des femmes et la prévention des 
violences.

✓ Inclusion des personnes handicapées : Soutien à la politique 
nationale (2026–2035), éducation inclusive et participation politique 
(ex. bulletins en braille).

✓ Jeunesse : Appui à la Coalition nationale jeunesse, paix et sécurité, 
leadership et programmes numériques/agro-entrepreneuriaux.

✓ Migration & Résilience : Mise en œuvre de la Displacement Tracking
Matrix et de l’Indice de mobilité pour des réponses inclusives aux 
déplacements internes.

4. Résilience climatique et durabilité environnementale
Le SNU promeut un développement résilient et respectueux de 
l’environnement.
✓ Gestion des risques : Réduction des risques de catastrophes, 

systèmes d’alerte précoce et gestion des ressources naturelles.
✓ Transformation rurale rapide (RRT) : Hubs fournissant énergie 

solaire, eau, transformation alimentaire et services numériques pour 
une croissance rurale inclusive.

Aperçu de la contribution du Système des Nations Unies (SNU) à Madagascar

Appel à l’action : Investir ensemble 
pour un Madagascar inclusif et 
résilient

Madagascar se trouve à un moment 
décisif. Malgré d’immenses défis, le 
pays possède un fort potentiel pour 
promouvoir un développement 
durable, inclusif et résilient face au 
climat. Pour y parvenir, des 
partenariats renouvelés et un 
financement accru sont 
indispensables pour :
1. Accroître les investissements 

dans le capital humain, 
l’éducation, la santé et la 
protection sociale.

2. Autonomiser les jeunes et les 
femmes comme acteurs de la 
transition verte et numérique.

3. Soutenir des mécanismes 
financiers innovants pour 
transformer le secteur de l’énergie 
et le système alimentaire.

4. Renforcer la résilience face aux 
chocs climatiques et 
économiques par une 
planification intégrée et informée 
par les risques.

5. Promouvoir une gouvernance 
inclusive et des systèmes de 
données garantissant que 
personne n’est laissé pour 
compte.

Le SNU réaffirme son engagement à 
travailler aux côtés de la population de 
Madagascar, des partenaires au 
développement, de la société civile et 
du secteur privé pour accélérer les 
progrès vers les ODD — assurant 
dignité, opportunités et résilience pour 
chaque Malgache.

Le Système des Nations Unies (SNU) à Madagascar soutient les priorités nationales de développement à travers 
une approche intégrée liant la réduction de la pauvreté, le travail décent, l’inclusion sociale, l’égalité des 
genres et la résilience climatique. Ses interventions sont alignées sur le Cadre de coopération pour le 
développement durable des Nations Unies (UNSDCF) et sur les stratégies nationales, y compris le Plan 
National de Développement et la Stratégie de Protection Sociale 2024–2030.
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